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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LAREPUBLIQUE

DE CRB T N...a0.Q1.-a6.Q.. DU..'1 7..üUTLLE I 2 001

Chargeant Monsieur Joseph GNONLONFOUN, Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et
des Droits de l'homme de l'intérim de Monsieur Gaston
ZOSSOU, de la Communication et de la Promotion des
Technologies Nouvelles pour compter du l6 au 23 juillet
2001.

LE PRESIDENT DE LA RBPUBLIQT]E,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DTI GOTIVtrRNEMENT,

la loi N' 90-032 du I I Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la Proclamation Ie 3 awil 2001 par la Cour Constitutionne lle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001 '

le Décret N" 2OO1-I7O du 07 mai 2001 portant Composition du
Gouvernement

Article l'" : Pour compter du 16 au 23 juillet 2001, Monsieur Joseph GNONLONFOUN, Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l'homme est chargé de
l'intérim du Ministre de la Communication et de la Promotion des Technologies Nouvelles pendant
l'absence de Monsieur Gaston ZOSSOU,

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Ofiiciel.

FaitàCotonou, le '17 Jutllet 2001

Le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU
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